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À la fin de la première phrase de l’alinéa 4 de cet article,

substituer au mot :

« entreprise »,

le mot :

« employeur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  précision.  C’est  à  l’employeur  qu’il  revient  de  définir,  en  l’absence
d’accord collectif, le plan de prévisibilité.


